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Sullias Vie locale

■ LES BORDES

La ligne Les Bordes/Aubigny nettoyée
Une présentation du

chantier d’entretien de la
ligne ferroviaire Les Bor
des/AubignysurNère
était organisée mardi en
milieu d’aprèsmidi, au ni
veau de l’ancienne gare.

Depuis l’été 2016, et jus
qu’à la f in de ce mois
d’avril, la direction territo
riale SNCF réseau Centre
Val de Loire conduit un
chantier de maîtrise de la
végétation. Il est réalisé
par l’association d’inser
t i o n p r o f e s s i o n n e l l e
ADS 45.

Cette démarche s’inscrit
dans le souhait de diversi
fier les moyens d’entretien
des emprises ferroviaires
non circulées.

Satisfaire
les riverains et
les municipalités

Depuis plusieurs années,
la direction territoriale a
expérimenté divers chan
tiers à petite échelle pour
v a l i d e r e t a f f i n e r l e s
moyens d’entretien de la
végétation sur les voies.
Parmi ces moyens, la tech
nique de l’écopâturage
réalisé dans le Limousin et
le débroussaillage de plu
sieurs emprises dans le

Loiret. Le chantier d’inser
tion confié à ADS 45 est
une opération de grande
ampleur, qui aura nécessi
té 3.682 heures de travail
pour entretenir la section
entre Les Bordes et Aubi
gnysurNère. « On a ré
pondu aux attentes de la
SNCF de rendre ces voies
plus propres et non sou
mises aux réclamations
des riverains et des muni
cipalités », explique Em
manuel Godin, directeur
d’ADS 45.

Le travail a consisté à
nettoyer et enlever la vé
gétation invasive consti
tuée de ronciers, de genêts

et de pousses d’acacia.
« Une belle opération »,
estime JeanLuc Gary, di
recteur territorial SNCF
CentreVal de Loire, « car
ADS 45 est une entreprise
qui aide à remettre le pied
à l’étrier aux gens, à des
jeunes et moins jeunes qui
se sont écartés du chemin
de l’emploi ; et qui a per
mis d’entretenir le patri
moine ».

Une opération originale,
d’autant plus que la prio
rité de la SNCF est donnée
à l’entretien des voies cir
culées et au réseau struc
turant. ■

Gaëlle Carré-Vasseur

INSERTION. Jean-Luc Gary, directeur territorial SNCF Centre-Val de Loire, est allé à la rencontre des
ouvriers.

■ SULLY-SUR-LOIRE

La Foire de Pâques, en deux endroits
La 32e foire de Pâques se

scinde en deux, cette an
née.

La foire gastronomique,
artisanale et commerciale
aménage à l’espace Bla
reau, afin de contrer les
aléas climatiques qui don
nent quelque fois du fil à
retordre aux exposants.
Elle sera ouverte au public
aujourd’hui à 14 heures.
L’inauguration se fera à
16 heures avec la partici
pation de la Musique de
Sully. Entre 50 et 60 expo
sants seront présents. Ré
servé aux particuliers, un
videgreniers prendra pla
ce, demain, sur le parking
à proximité.

Coté animation, la banda
« L’Event d’la Rue » (le di
manche aprèsmidi), et le
groupe « Percuterreux d’la
Beauce » (le lundi) vien
dront rythmer la foire.

Quant à la fête foraine,
elle se tiendra dans le
quartier SaintFrançois, en
centreville, comme à l’ac
coutumée. De quoi ravir
les petits et grands en
fants. ■

■ MINIBUS

Un service de minibus, gra-
tuit, est mis à disposition.
• Samedi, dimanche et
lundi après-midi.
Mairie : départs à 14 heu-
res, 15 heures, 16 heures
et 17 heures ; retour à
18 heures.
Centre commercial du Ha-
meau : départs à 14 h 15,
15 h 15 , 16 h 15 e t
17 h 15 ; retour à 18 h 15.
Sully Garden : départs à
14 h 30, 15 h 30, 16 h 30
et 17 h 30 ; retours à
17 h 30 et 18 h 30 les di-
manche et lundi.
Espace Blareau : 14 h 45,
15 h 4 5 , 16 h 4 5 e t
17 h 45.
• Dimanche et lundi.
Mairie : départs à 10 heu-
res et 11 heures ; retour à
midi.
Centre commercial du Ha-
meau : départs à 10 h 15
et 11 h 15 ; retours à
12 h 15.
Sully Garden : départs à
10 h 30, 11 h 30, 16 h 30
et 17 h 30 ; re tou r à
12 h 30.
Espace Blareau : 10 h 45
et 11 h 45.

Les présidents des qua
torze sections qui compo
sent le Centre d’animation
et de loisirs se sont réunis
en assemblée générale.

L’assureur Éric Girard a
fait le point sur des ques
tions émanant de prési
dents de section, s’interro
g e a n t s u r l e u r
responsabilité en cas d’at
tentat et sur la présence
de vigiles lors de manifes
tations. « L’association et
ses différents présidents
ne peuvent pas être mis
en cause », assuretil.

Pour ce qui est de la sur
veillance des salles, « à
l’heure actuelle, seules les
manifestations qui ac
c u e i l l e n t p l u s d e
1.500 personnes par jour
doivent faire une déclara
tion préalable à la préfec

ture et à la mairie, comme
les Heures historiques et
la Fête de la Sange », ex
plique l’adjoint au maire
Patrick Hélaine. « Mainte
nant, ce sera à vous de
dire si, oui ou non, vous
voulez prendre un gardien
pour la sur veillance »,
ajoutetil.

La présidente Évelyne
Boitout a rappelé que le
17 juin, la journée festive
est de nouveau au pro
gramme. Une cheminade
insolite fera découvrir la
ville de SullysurLoire
sous un autre jour. Vien
dra ensuite le temps de
partager un repas froid.
Pour l’aprèsmidi, « nous
allons continuer dans
l’historique en jouant avec
une douzaine de jeux an
ciens ». ■

Une discussion sur les responsabilités
lors de manifestations

■ VIGLAIN

La taxe d’habitation part à la baisse
Le conseil municipal

s’est réuni récemment :
Les taux d’imposition. Ils

ont été fixés comme suit :
16,36 % pour la taxe d’ha
bitation (soit 6,52 % de
moins que celui fixé en
2016) ; 17,81 % pour la
taxe foncière et 47,85 %
pour la taxe foncière non
bâtie.
Budget . Pour 2017, le

f o n c t i o n n e m e n t e s t à
787.764 € et l’investisse
ment à 1.202.057 €.
Plan local d’urbanisme
(PLU). Ont été évoquées les
ressources du tissu urbain

existant :
 La dent creuse, un es

pace non construit entou
ré de parcelles bâties. Ce
terrain dispose de toutes
les viabilités et est immé
diatement constructible.
Ce t t e d e n t c re u s e e s t
comptabil isée comme
mobilisable sans délai
dans le calcul des ressour
ces du tissu urbain exis
tant. Elle permet d’ac
c u e i l l i r u n e à d e u x
construction(s) nouvel
le(s).

 Le potentiel urbanisa
ble : il s’agit d’un ensem

ble plus important, entou
ré de parcelles bâties, et
qui peut accueillir plu
sieurs constructions nou
velles. À Viglain, certains
espaces sont mobilisables
à 70 % dans les quinze an
nées du PLU, et les autres,
plus complexes, le sont à
30 % dans le même délai.

 La commission a réper
torié les bâtiments des zo
nes naturelles et agricoles
pouvant éventuellement
changer de destination.
Urbanisme. Le conseil en

tér ine la délégation de
l’instruction des deman

des d’urbanisme et actes
relatifs à l’occupation des
sols à l’intercommunalité
du Val de Sully. La mairie
reste le lieu de dépôt uni
que des autorisations, et
l’autor ité compétente
quant à la décision.

Une motion
pour défendre
les agriculteurs

Plan local d’urbanisme in-
tercommunal. Le conseil
s’oppose au transfert de la
compétence plan local
d’urbanisme vers la com
munauté de communes.
Agriculture. Le conseil de

mande le maintien de la
commune dans le projet
de zonage ZSCN (zones
soumises à contraintes na
turelles) et la mobilisation
de tous les acteurs écono
miques, politiques et so
ciaux pour appuyer cette
requête.
Cabinet médical. Le Dépar

tement a attr ibué une
subvention de 7.500 €
pour la création du cabi
net médical. ■

- ACPG-CATM-TOE (Anciens combattants
prisonniers de guerre – Combattants en
Algérie, Tunisie et Maroc – Théâtre des
opérations extérieures), 340 €
- Coopérative scolaire de Viglain, 700 €
- Union sportive de l’enseignement du
premier degré (Usep) du Loiret, 70 €
- Association des parents d’élèves, 610 €
- Papillons blancs, 80 €
- Club de gym, 300 €
- Mutuelle des communes, 1.800 €
- Club jeunes, 100 €
- Fondation Sologne, 75 €.
- Association de soins à domicile, 500 €.
- Association sportive IVVV, 400 €
- Club des aînés de Viglain, 390 €

- Club auto-modélisme, 150 €
- Donneurs de sang, 80 €
- Maison familiale de Gien, 50 €
- Conseil architecture urbanisme
environnement, 137 €
- Souvenir français, 20 €
- Institut médico-éducatif de Châteauneuf-sur-
Loire, 50 €
- Association PEP du Loiret, 50 €
Jeunesses musicales de France en Val d’or
Sologne, à Sully-sur-Loire, 90 €
- Culture et patrimoine du Sullias, 20 €
- Patrimoine Viglain, 100 €
- École primaire de Viglain, pour l’initiation
au cirque, 2.450 €.
- Centre de loisirs de Villemurlin, 1.000 €.

■ Les subventions aux associations et organismes

40
Kilomètres de voie
débroussaillée.

25
Semaines de travail
cumulé.

60000€
Le coût de l’opération,
financée par SNCF réseau.

28
Personnes mobilisées sur
le chantier, dont trois
encadrants techniques.

■ EN CHIFFRES

ENFANCE ■ L’association Loisirs pour tous a organisé
une chasse aux œufs au quartier du Hameau, mer
credi. 350 chocolats ont été cachés pour une centai
ne d’enfants. Cette activité a permis à l’association
d’enregistrer quinze nouveaux adhérents. « On est
motivé ! », assure la présidente Ola Adedini.

Une chasse aux œufs très disputée


